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Toulouse,  le 17 mars 2026

Décision  prise  par  le Président  de Réseau31

noDP115-2026

Le Président  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé

Réseau31  ;

Vu l'article  L.2122-23  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  de Réseau31 et notamment  1'artic1e13-2  ;

Vu la délibération du Conseil  syndical  de Réseau31 portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau syndical  en date  du 12 décembre  2025 ;

Considérant  le point  A3-10  de la délégation  de compétences  au Président  ;

Considérant  la nécessité de renouveler  par convention  avec les voies  navigables  de France, l'occupation

temporaire du domaine  public  fluvial,  pour  le maintien  d'une  conduite  de transport  d'eau potable  sous le

canal latéral à la Garonne  dans le bief  de Castelnau  (conduite  fonte  de 300 mm de diamètre  posée  dans

une gaine  acier  de 600 mm de diamètre)  sur une longueur  de 61 mètres  linéaires  ;

Considérant  que la convention est renouvelée  et accordée  en contrepartie  du versement  d'une  redevance

annuelle  de 1701%  ;

Considérant  que  la présente  redevance  pourra  faire  l'objet  d'une  révision  à compter  de la publication  d'une

nouvelle  tarification  au bulletin  officiel  des actes de Voies navigables  de France et sera indexée  chaque

année au 1"Janvier  en fonction  de l'évolution  de l'indice  INSEE ingénierie  ;

Considérant  la date d'effet  de la nouvelle  convention  au 1'-' janvier  2026 pour  une durée  de 18 ans, soit
jusqu'au  31 décembre  2043,

décide

Article  unique  : de signerle  formulaire  en permettant  le renouvellement  et la convention  d'occupation

temporaire  du domaine  public  fluvial  émanant  des voies navigables  de France, pour  le maintien  d'une

conduite  de transport  d'eau  potable  sous le canal latéral  à la Garonne  dans le bief  de Castelnau  (conduite

fonte  de 300 mm de diamètre  posée  dans une gaine  acier  de 600 mm de diamètre)  sur une longueur  de 6'1
mètres  linéaires.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexes.' formurarre de demande de renouvelrement et conventron d'occupatron temporarre.
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